
1/2

ART. 2 N° 5

ASSEMBLÉE NATIONALE
31 mai 2024 

POURSUIVRE LA DÉMATÉRIALISATION DE L'ÉTAT CIVIL DU MINISTÈRE DE 
L'EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES - (N° 2690) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 5

présenté par
M. Guiniot, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 

M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 

Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, 

M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 

Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 

Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Menache, M. Ménagé, M. Meurin, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 

Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-
Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 

M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu
----------

ARTICLE 2

I. – Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante :

« Le Parlement est également rendu destinataire de cette présentation ».

II. – En conséquence, à la seconde phrase de l’alinéa 12, après le mot :

« avis »,

insérer les mots :

« du Parlement et ».
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Cet amendement vise à inscrire dans la loi l'engagement pris par M. le ministre Riester lors de la 
séance du 14 mai 2024 au Sénat, de se tenir à la "disposition de la commission des lois (...) pour 
faire un point très précis sur cette expérimentation chaque année".

En conséquence, il s'agit d'engager le Gouvernement à communiquer au Parlement, annuellement et 
durant toute la durée de l'expérimentation, l'état d'avancement et le bilan provisoire de ladite 
expérimentation. 

Le Parlement, de même que l'Assemblée des Français de l'étranger, pourra donner un avis sur cette 
présentation.


